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CIRCULAIRE N° 544.

l'e DIVISION. •
1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

SUPPRESSION DES PARTS IMPRIMES À L'USAGE DES COURRIERS CONVOYEURS.
CRÉATION D'UN CARNET-INDICATEUR DES DÉPÊCHES ORDINAIRES.A

RECEVOIR ET À EXPÉDIER PAR CES SOUS-AGENTS, ET D'UN PART JOUR-
NALIER N° 1200.

S 1er. Les courriers convoyeurs reçoivent actuellement, à chacun de
leurs départs, une formule imprimée indiquant les dépêches ordinaires
qu'ils ont à expédier et à recevoir à chaque station.

Dans l'intervalle qui s'écoule entre deux tirages de cette formule, il
survient très-fréquemmentdes changements de service qui entraînent
la création et la suppression de nombreuses dépêches, en sorte que les
indications de ladite formule sont inexactes quelquefois dès le lende-
main de l'impression.

S 2. Afin de remédier à cet inconvénient, l'Administration a décidé
que les formules imprimées dont il s'agit seraient supprimées et rem-
placées par les documents mentionnés, aux paragraphes 3 et 6 ci-après.

S 3. Chaque courrier convoyeur sera pourvu, par les soins du direc-
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leur du déparlement dans lequel se trouve placé le point de départ (1)
de chacun des services qu'il effectue, d'un carnet-indicateur n' 1201,
établi à la main, et faisant connaître, dans la même forme que les paris
actuels, le nombre, l'origine et la destination des dépêches ordinaires
à déposer ou à recevoir à chaque station. En service, ces sous-agents
devront toujours être porteurs de ce carnet, qui sera personnel.;

Un double des carnets-indicateurs devra exister dans les archives du
chef de service, et une copie de ces documents sera adressée à l'Admi-
nistration (iM division, bureau de la Correspondance intérieure);, en
même temps que les originaux seront remis aux courriers convoyeurs.
Il en sera de môme toutes les fois que, par suite de changements im-
portants survenus dans le service, les carnets-indicateurs seront renou-
velés.

Les formnles impriméesnécessaires pour établir les carnets indicateurs
seront fournies par l'Administration, ainsi que les enveloppes destinées
à protéger ces carnets.

S 4. Pour les services en chemin de fer communs à plusieurs dé^
parlements, les directeurs établiront, dans le plus bref délai et une
première fois seulement, un relevé des dépêches à déposer et à recevoir
par les courriers convoyeurs à chacune des stations existant dans lotir
département; ils transmettront ce relevé au directeur du département
dans lequel se trouve placé le point de départ dé chacun de ces services.

S 5. Au fur et à mesure que des modifications dans la transmission
des dépêches intéressant le service des courriers convoyeurs leur seront
notifiées, les chefs de service devront faire consigner ces changements
sur les carnets-indicateurs.

Lorsque le point de départ d'un service se trouvera dans un dépar-
lement autre que celui dans lequel les modifications se produiront, le
directeur de ce dernier déparlement devra notifier immédiatement à
son collègue les corrections qu'il y aura lieu de faire sur les carnets-
indicateurs.

S 6. IL sera remis aux courriers convoyeurs, à chaque voyage, un
part n" 1200, sur lequel devront être indiqués :

i° La marche normale et la marche réelle des trains ;
2° Le nombre, l'origine et la destination des dépêches supplémentaires

livrées clans le parcours et dont les courriers convoyeurs se feront
donner reçu par les agents, sous-ageutsou courriers d'entreprise auxquels
ils les remettront;

V?,.3° Le nombre, l'origine et la destination des dépêches manquantes;
:

W Enfin, tous les faits de service d'un intérêt sérieux qui survien-
draient dans le cours du voyage.

Ces parts seront réunis par les receveurs des bureaux situés aux points

(1) Le service de Nevers à Lyon étant pris pour exemple,c'est au directeur de la Nièvre
^qu'incombera le soin de dresser les parts de ce service à l'aller comme au retour.
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extrêmes des services et envoyés tous les quinze jours aux directeurs
en même temps que les parts des courriers d'entreprise.

Les courriers convoyeurs continueront à informer immédiatement les
directeurs départementauxdes faits de service exceptionnels au moyen
du rapport n° 83 ter.

S 7. Les dispositions qui précèdent seront entièrement applicables
aux services en chemin de fer exécutés par des facteurs courriers et
par des sous-agents de tous grades.

S 8. Des parts journaliers n° l\i bis continueront à être établis pour
les services effectués par des conducteurs de trains, et les parts im-
primés qui existent pour les plus importants de ces services seront
maintenus.

MODE DE LIVRAISON DES DEPECHES SUPPLEMENTAIRES EXPEDIEES OU

REÇUES PAR LES BUREAUX AMBULANTS 'ET PAR LES COURRIERS CON-

VOYEURS OU LES SOCS-AGENTS QUI EN FONT FONCTIONS.

S 9. Le mode actuel de livraison des dépèches expédiées ou reçues
par les bureaux ambulants et les sous-agents ou facteurs courriers
accompagnantles dépêches dans les trains peut être maintenu pour ce
qui concerne les dépêches ordinaires. Mais il importe,rie prendre des
mesures à l'égard des dépêches supplémentaires (1), dans l'acheminement
desquelles une erreur pourrait se produire sans qu'élit) fût remarquée
en temps utile pour être réparée.

S 10. Pour mettre un terme à cette situation, l'Administration a dé-
cidé qu'à partir du 10 mai prochain les agents des bureaux ambulants,
les sous-agents accompaguant les dépêches dans les convois, les
sous-agents ou. courriers d'entreprise chargés du service des dépê-
ches dans les stations se donneront réciproquement reçu des dépêches
supplémentaires qu'ils auront à se transmettre.

S 11. A cet effet, les chefs de brigade et commis dirigeants seront
pourvus d'une formule n° 1202, sur laquelle ils indiqueront le nombre
et la destination des dépêches supplémentaires qu'ils expédieront; ils
se feront donner, sur ladite formule, reçu de ses dépêches par les
sous-agents ou courriersd'entreprise auxquels ils les livreront. A chaque
voyage, les formules en question seront classées dans la fiche n° 892
avec les feuilles n" io5.

La même formule n' 1202 sera également fournie aux préposés ou
entreposeurs spéciaux, afin qu'ils puissent prendre note des dépêches
supplémentairesqu'ils recevront et se faire donner reçu de celles qu'ils
livreront aux agents ambulants et aux sous-agents accompagnant les
dépêches dans les trains. Lorsque les formules en question seront rem-

(1) Lorsqu'un même envoi d'un bureau pour un autre bureau se composede plusieurs
sacs ou de plusieurs paquetssous papier, le sac ou le paquet qui renferme la feuille d'avis
est la dépêche ordinaire; tous les autres sacs ou paquets sont des dépêches supplémentaires-
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plies, elles devront être enliassées avec les parts, puis transmises aux
directeurs. Toutefois, aux gares des points de départ où il existe des
préposés ou des entreposeursspéciaux, les courriers convoyeursdevront
•donner reçu des dépêches supplémentaires qui leur seront livrées, sur
le registre dont la tenue est prescrite par l'article 5oi de l'Instruction
générale. Il en sera de même lorsque les courriers convoyeurs se ren-
dront dans un bureau de poste pour y prendre leurs dépêches.

Les courriers d'entreprise chargés de l'échange des dépêches aiix
gares inscriront les dépêches supplémentaires qu'ils recevront sur les
parts n°* 6 ter et 6 quater, lesquels seront modifiés en conséquence.
Ces courriers se feront donner reçu, sur les formules précitées, de celles
desdites dépêches qu'ils livreront aux bureaux ambulants et aux sous-
agents chargés d'accompagner les dépêches dans les convois.

Les courriers convoyeurs et les sous-agents qui en font fonctions se
eronl donner reçu des dépêches supplémentaires qu'ils livreront sur les

paris n° 1200, conformément aux dispositionsdu paragraphe 6 de la
présente circulaire.

S 12. Les agents ambulants se borneront à apposer l'empreinte de
leur timbre à date pour constater la réception des dépêchessupplémen-
taires qui leur seront livrées.

Les sous-agents pourvus d'un timbre à date procéderont de la même
manière. Quant aux autres sous-agents et aux courriers d'entreprise,
ils émargeront au moyen d'un crayon dont ils devront toujours être
pourvus.

S i3. Les dépêches supplémentaires seront, en outre, désignées par
le bureau expéditeur sur la feuille d'avis, au tableau des dépêches en-
trantes, qui a été modifié à cet effet;, en sorte que les bureaux destina-
taires devront toujours s'assurer si le nombre des dépêches supplémen-
taires qu'ils auront reçues concorde avec celui qui est indiqué sur la
feuille d'avis. Toute différence en plus ou en moins sera constatée par
procès-verbal n° 776.

S i4. H n'est rien changé au mode de transmission des dépêches
supplémentaires expédiées par l'intermédiaire des courriers de la voie
de terre, attendu que ce mode présente toutes les garanties désirables,
puisque le nombre des dépêches est indiqué sur le part, et que les
courriers d'entreprise émargent sur le registre ad hoc. Toutefois, ces
dépêches seront inscrites sur la feuille d'avis par le bureau expéditeur,
conformément aux dispositionsdu paragraphe précédent.

tÉPÊCHES REMISES À UN BUREAU AMBULANT AUTRE QUE LE DESTINATAIRE,

OU ACHEMINÉES PAR UN SERVICE EN CHEMIN DE FER AUTRE QUE CELUI
EMPLOYÉ ORDINAIREMENT, OU DEPOSEES ACCIDENTELLEMENTDANS UNE

STATION.

§ i5. Les sous-agenls ou courriers d'entreprise devront, comme
s'il s'agissait de dépêches supplémentaires, et conformément aux près-
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Griptiohs du paragraphe 11 de la présente circulaire, se faire donner
reçu des dépêches qui-, pour une cause quelconque, seront livrées à un
bureau ambulant autre que Celui auquel elles auraient dû être remises.

• >
Il en %'èra de:même à l'égard des dépêchés qui seront acheminées par

un service de transport.!cn chemin de fer autre quecelui par l'inter-
médiaire duquel elles auraient dû être, régulièrement expédiées. De
leur côté, les sous-agents auxquels ces dépêches seiont remises ne les
livreront dans les gares que sur reçu ,

ainsi que cela se pratiquera pour
les dépêches supplémentaires.

S 16. Lorsque, par 'exception, des dépêches devront être livrées à
une station autre que celle où elles sont déposées habituellement, les
agents ambulants, les courriers-convoyeurs ou sous-agentsqui livreront
ces dépèches devront s'en faire donner reçu sur la formule n" 1202 ou
sur le part n" 1200, suivant le cas. par les sous-agents ou courriers
d'entrepriseauxquels elles seront remises.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du 3° alinéa de l'article A92 et de l'article 6i3 de l'Ins-
truction générale : SS 13 et 1U de la circul. n° 5r4b, Bull. mens. 11° 152.

En marge de l'article 5oi de l'inslruclion générale : S 11 de la circul.
n" 5hh, Bail. mens, n" 152.

Eri ïû'àrge dé l'article Si 1 d'e l'Instruction générale : SS 1 al, 15 et
16 de la circul: n" 5àU, Bull. mens. n° 152.

/ ^Eh marge des articles 'By'S,, 606 et 661 de l'Instruction générale
:

SS.9và16 de là circul. nc' 5âà, Bull, métis. n° 152,
En marge dû S 5 de la circulairen° 286, Bull. mens, n* 90 : SS 1 à

~%âé< laeïrvul. n*5M, Bull. mens. n°'152:

iLe Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VAWDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Qnl été nommés, par arrêtés rendus sur.la proposition du Directeur
général des Postes :

1° En date du 11 mars 1868 :

Directeur du déparlement de TOise,, M. Plédy, directeur à Laval,



BULL. MENS, M" I52. — 171 —
en remplacement de M. Aubourg de Boury, admis, sur sa demande,
à faire valoir ses droits à la retraite.

Directeur du département de la Mayenne, M. Monthois, contrôleur
à Rouen

, en r.cmplaremenl de M. Plédy.
Contrôleur do département de la beine-Inférieure, M. Scrvillc, con-trôleur à Dijon, en remplacement de M. Monlhoîs.
Contrôleur du déparlement de la Côle-d'Or, M. Bouchot, commis de

direction de 1" classe à Versailles, en remplacement de M. Scrvillc.

2° En date du i3 mars 1868 :

Diiecleur du département de la Loire, lYJ.Brière, directeur à Digne,
en remplacement de M. Malhéné, admis, sur sa demande, à faire valoir
ses droits à une pension de retraite exceptionnelle.

Directeurdu département des Basses-Alpes, M. Pillon, contrôleur à
Oran, en remplacementde M. Brière.

Contrôleur de là province d'Orun, M. Boumeus, contrôleur à Alger,
en remplacement de M. Pillon.

Contrôleur de la province d'Alger, M. Chauve, commis de direction
de 1" classe à Constanline, en remplacement de M. Iloumeiis.

3° En date, du aft mars 1868
:

Receveur de bureau composé à Montereàù, MV!Héral, receveur de
bureau simple de 1" classé à .Provins,; en remplacement de M. Pinart,
admis, sur sa demande.,.» faire valoir ses diroits à la retraite.;

4° En date, du «avril 1868;;:,;'':' \^,:.-
.;.

.j, ',.''. "^V"
Receveur principal à Gliâlôns-sùr-Marne; M."Vignes, directeur à»:

Angers, en remplacement de M. Pernet, admis, sûr^ sa; demande, à'
faire valoir ses droits à la retraite.

.
. BUIVEAU CENTRAL JET. DU PERSONNEL.

CRÉATION D'UNE NOUVELLE FORMULE N° 389, RELATIVE AU COMPTE RENDU
TRIMESTRIEL DES OPÉRATIONS DETOURNEE. i

Afin de donner au compte rendu-trimestrieldes opérationsde tournée
toute la clarté et la régularité désirables, l'Administrationvient de créer
une nouvelle formulé portant le'11° 38g.

Les directeurs seront approvisionnés de cette formule par les soins
du bureau du matériel..
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V* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEINTERIEURE.

VALEURS COTÉES. PRECAUTIONS À PRENDRE DANS LEUR TRANSMISSION.

Les enquêtes effectuées à la suite de nombreux faits de détérioration
de; valeurs cotées confiées au service onl invariablement établi que le
bris des boîtes et de leur contenu devait être attribué à ce que les
sacs renfermant les dépêches Sont transbordés sans aucune précaution,
ainsi qu'à un défaut de soins apporté dans la disposition même des
chargements de valeurs cotées à l'intérieur des sacs et paquets.

L'Administrationrappelle aux agents de tous gradés que les opéra-
tions du transbordement des dépêches réclament les plus grandes pré-
cautions, et que les paquets de chargements de valeurs cotées doivent
être soigneusement enveloppés et placés \;h l'intérieur dès dépêches, de
manière à être garantis contre lesichôcs'extérieurs;

DIVISION.—- 3° BUREAU.
•

FRANCHISÉS, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TRASMISSION EN FRANCHISE DES CARTES DE SAILLIE DESTINEES
AUX; DÉTENTEURS D'ÉTALONS APPROUVÉS.

M. le Ministre des finances a décidé, sous la date du 31 mars 1868,
que les caries de saillie destinées aux détenteurs d'étalons approuvés
seraient admises à circuler en franchise, aux conditions déterminées
par l'article 12 de l'ordonnance du 17 novembre i844i sous le couvert
et le contreseing des maires et des inspecteurs des haras et directeurs
des dépôts d'étalons.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU MANUELDES FRANCHISES.

Page xxi, après les décisions ministérielles faisant suite à l'ar-
ticle 11 : '

-,Sont admises à circuler en franchise, aux conditions voulues par
l'article 12 de l'ordonnance du 17 novembre i844i les cartes de saillie
destinées aux délenteurs d'étalons approuvés, sous le couvert et le
contre-seing des maires et des inspecteurs des haras et directeurs des
dépôts d'étalons. (Dec. min. fin. dû 3i mars 1868, Bull. mens. n° 152.)

2e DIVISION. — 1°' BUREAU.—- CORRESPONDANCEETRANGERE.

SUPPRESSION DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES DESSERVANT MAURICE.

Par suite de la suppression des paquebots britanniques naviguant
entre Poinle-de-Galles et Maurice, et entre Maurice et Port-Natal, les
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correspondances à destination de Maurice et de la Réunion sont exclu-*
sivement acheminées aujourd'hui au moyen dû paquebot-poste français
partant de Marseille le g de chaque mois, et les correspondancespour
le cap de Bonne-Espérance et Port-Natal ne peuvent plus être; dirigées
que par la voie d'Angleterre et des paquebots partant de Plymoùth'le
10 de chaque mois et de Soulhampton le 25.

Il y aura lieu, en conséquence, d'opérer les corrections suivantes sur
le tarif général n9 n85 :

Page 16, avant-dernier alinéa du tableau, col. 2, biffer les mois
a cap de Bonne-Espérance»; pages 42 et 43, barrer en croix la partie
de la section 2 3 qui s'applique à la voie de Suez; biffer les mots «où
de Suez» qui figurent dans la col. 3 de la section 24; inscrire le signe
de renvoi (a) à la suite dés mots «île Maurice», dans la colonne 2 de
la section à5; et enfin inscrire; dans la colonne i3, en regard de celte/
dernière section

,
le renvoi ci-après

:

(a) Les paquebots anglais ne touchant pas à l'île Maurice, les cor-
respondances pour cette île sont acheminées exclusivement au moyen,
des paquebots français, à moins qu'elles ne portent l'indication d'une
autre, voie.. .'

,.<,.. -,..,,..-

2e DIVISION. -<—•
1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU DEPART DE SOUTHAMPTON POUR LES ETATS-UNIS. ;

Le paquebot britannique annoncé dans la note publiée au Bulletin
mensuel n° 1 49, page 20, comme, partant de Southampton pour New-
York un vendredi sur deux, effectue aujourd'hui un service hebdomai-
daire dont le départ a lieu de Southampton chaque vendredi;

.Des dépèches seront expédiées aux Etats-Unis au moyen du nouveau;
service. Mais, en raison dëi-sà- coïncidence, avec le paquëbot-posle fran-
çais partant de Brest le lendemain et qui devra .arriver à Ne\v-York:
plutôt avant qu'après le paquebotde Soulhampton,il ne sera, acheminé;

par ce dernier paquebot que les correspondances dont la transmission.;
par cette voie sera formellement réclamée à l'aide d'une annotation spé-
ciale sur la suscription.

Les agents devront inscrire en marge de la note précitée la mention :
Voir le Bulletin mensuel n° 1,52, page îyS.

2e DIVISION. 1
'

BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU BUREAU SUISSE AUTORISE A EMETTRE ET A PAYER

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Le bureau suisse de Sûss (Grisons) sera autorisé à émettre et à payer
des mandais internationaux, à partir du 1" mai prochain.
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Le nom de ce bureau devra être: inscrit à .son ordre alphabétique,

sur le tableau A n" 2, qui a été publié dans le bulletinmensuel n° 120
supplémentaire, pages 424 à 428, et qui devra, en conséquence, être
complété de la manière suivante : entre Sursée (Lucerne) et Tâgerweilen
(Thurgovie), ajouter Sûss (Grisons).

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

PAQUEBOTS À VAPEUR DE LA LIGNE D'OSTENDE AU BRESIL ET À LA PLATA.

L'Administration à été informée que des paquebots à vapeur dû com-
merce partant d'Ostende (Belgique) le 16 de chaque mois, pour le
Brésil, louchent à Falmoùth (Grande-Bretagne) le 18.

Pour être expédiées au moyen de ces paquebots, les correspondances
doivent, porter la mention : voie d'Angleterre, bâtiments du commerce, et
être affranchies jusqu'au port de débarquement.

Les dispositions de la section 73 du tarif général n° 1185 (pays
d'outre-mer, voie d'Angleterre) sont applicables aux correspondances
que les expéditeurs veulent faire dirigerpar cette voie.

2e DIVISION. — 1er BUREAU. —- CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CERTIFICATS DESTINES AUX CAPITAINES DES NAVIRES DU COMMERCE.

L'Administration a eu l'occasion;de constater que plusieursreceveurs;
des bureaux de port de mer ignorent l'existence de la formule n" 763
sur; laquelle doit être décrit le certificat à délivrer, en exécution clés
dispositions de l'article g5o. de l'Instruction générale, aux capitaines
des navires de commerce qui ont fait la déclaration de partance et se
présententpour prendre livraison des dépêches que le bureau du port
d'embarquementpeut avoir à leur femellre.

Les receveurs des bureaux maritimes qui se trouvent dans ce cas
sont donc invités à demander au bureau du matériel, dans la forme
ordinaire, Un approvisionnementde la formule n° 763.

3° DIVISION. — 4C BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ENQUETE ANNUELLE PRESCRITE AUX DIRECTEURS A VEFFET D'APPRECIER

LES DÉCLARATIONS DES COMPTABLES EN CE QUI CONCERNE LES PRODUITS

ET LES NON-VALEURS SANS CONTROLE CONSTATES EN 1867.

Les directeurs vont avoir, comme chaque année
,

à résumer, sur des
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formules établies à cet effet et dont ils seront approvisionnés en temps
utile, les déclarations des comptables placés sous leurs ordres, en ce
qui concerne les produits et les non-valeurs dépourvus de tout contrôle
extérieur, constatés par ces comptables dans le cours de leur gestion
de 1&67,., ;,,.,.

. _ . .

.:...,'.',.
Les moyennes qui suivent, établies d'après lès résultats généraux

aujourd'hui connus, serviront aux directeurs de point de comparaison
avec celles qu'ils^ obtiendront pour leur propre département et pour
chaque gestion:

Plus-trouvés•. ................... if 79e'p."0/0".
Bons-trouvés 3 34 p. o/ol
M,oins4rou»és. ....;.. :.„..... ..... .. o 26 p. Q/O.

;
„ ,Rapport des moins aux plus-trouvés.

.
i4 8g p. 0/0.

Rebuts
. .

4 09 p! 0/0.
.Lettres circulantdans la circonscription

postale des bureaux. ..........'.'.' 1 92 p. 100 habitants.

Les directeurs ne perdront pas de vue que les proportions relatives
au produit des lettres ayant circulé dans la circonscription des bureaux
doivent être basées Sur le chiffre officiel de la population, tel qu'il res-
sort du recensement de i|866.

Celte ewquête devra être terminée le plus promptemenl possibler«et
les résultats en seront transmis à l'Administration au plus tard le i&
mai prochain, ferme de rigueur.
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CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

Décision du 19 mars 1868.

Y ~ NATURE NUMÉROS
DÉPARTEMENTS. NOM DES LOCALITES.

, ,,DES ETABLISSEMENTS CRBKS. D'ORDnE.

Landes. *. Sanguac-et-Muret Distribution 4918
Nord Flincs-lct-Rachcs.. Idem... 4919

1" DIVISION.

3* SUHBi.U.

OrganÏBfttÎDD
dn servicelocitl.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisésà communiquer le prêtent tableau aux éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-
tenus, comme étant de nature à intéresser le public. )

NOMS BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMBKTfl. D1* COMMtf*KS Q^J X,ES DESSERRENT QUI IBS DESBERVJEONT OBSBRVATIOH8,

OU ii,.en ce moment. à ravemr.
autres localités.

î a 3 à 5

Ain Chaneins Cbatillon-Ies-Dorabes,... Montmerle.
Idem.. Levée (la), section do la Bagé-le*Châtel... Mâcon (Saone-et-Loire),

communedcReplonges. ( Exceptionnellemcnt. )

Aveyron Couvertoirade(la)...... Nant-d'Avcyron Gaylar (le).
Calvados. ... Homme-sur-Mer, section Bavent . Cabourg.

delà commune de Va- (Exceptionnellement.)
ravïlle.

Corrèie...., Valette (la) ( ebateau), Saint-Privat.; Lapieau.
section de la commune (Exceptionnellement.)
d'Auriac.

Corse....;.. Calenzapa Galvi ................ Caleniana (i).
Idem,,...... Moncale Idem*» Idem.
Idem, Zilia Idem Idem.
Idem

• Cassano Idem Idem,
Idem Lunghîgnano Idem

•
Idem,

Idem......., Montemaggiore Idem...* Idem,
Idem Lumio Idem . Idem.
Côtes-da-Nord Tréglamus Bclle-Isle-en-Terre Guingamp.
Finistère.... Gléder Saint-Pol-de-Léon Cléder (1).
Idem.. ....... Plozévet Pont-Croix Plogastel-Saint-Germain.

(i) Etablissementde poste de nouvelle création*
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NOMS BUREAUX BUREAUX

DÉPAKTIMHTS »ES 00 M SIC » B S ,„ 1B MÏJ[m„ QBI IBS DES8E.TI1.0BT o,„OTill01l..
ou , .,«u ce moment, al avenir,

antres localités.

i a 3 à
:

5

Gers Garcio (le), section delà Gondom. Ligardes.
commune deGazaupouy (Exceptionnellement.)

iGironde.".... Sâiute-Terrc........... Castillon-sùr-Dbru'bgiie.
. Sâinle-Tcrre (i).

Idem Gauriac Bourg-sur-Gironde...... Gàurîac (t).
Idem........ Bayôn Idem..,,, ....... Idem.

Loire. Pavezin Condrieu (Rhône)...... Kîvc-ue-Gier.

Lotêt-Garonn". Sainl-Cirq Agen...... Saint-Çircj (i).
Idem .. Saint-Hilàire.......... Idem,.,,,............ Idem.
Idem.i Lusîgnhii-Grand......... Idem . Idem.

Meuse...... Louppy-Ic-Pctit Vàubecourl Coiidé-en-Burrpîs.

Idem........ Lineuie (la) ..section de Idem................. Cp'^é-^-Bariois.
,ïacoinuiuncdeLouppy- (Exceptionnellement.)

le-Gliateau.
Pas-de-Calais. Gorbehcm....: Vilry-en-Artois Gorbeliem(i).
Idem ,", Gouy-abus-Bcllpnne

. .... Idem.,............... idem.'
Pyrén. (B5MT) NavaiHes-Angoa.,

Auriac ............ , ;,. Navaillcs-Angos (i).
Idem Douray.......; ..,

Idem Idem.
Idem,.. Bouraos Idem Idem.
Idem ; Sauvagnon.,....'.,..., Lescar ............ i.: *.. Idem,

. -
: '

.
t.

Idem.' Aubin ........ Idem Idem,
Rhin (Bas-). HerUmûhl, section delà Reichshonen........... Bouxwîller.

commune d'Ulirwiller. (Exceptionnellement.) i

Snrlbe. ..... Saint-Jpan-de-la-Motle
. ; Foullctourlc Luclii!. '

Seino-et-Oi'so. Clayes (châteaudes),soc- Trappes Villcpreux.
tion de la commune des ( Exceptionnellement. )
Clayes.

Seîne-Infér. .
AngervilIu-l'Orcher Critpiclot-Lesneval..... Angervillo-l'Orclicr (i).

Idem. Hermevillc.... i... .i.. Idem................. Idem.
v

Idem........ Turotot Idem.............. ... Idem.

Idem.,, Spïnt-Sauvcur-d*Emalle- Godèrvîlle............ Idem.
ville.

Idem......., Ecrepintpt, Marguerite, Criquetpt-Lesneval....*. AngervilIe-l'Orclier (i).
sections delà commune - (Exceptionnellcmeul.)
de Saint-Jouîn.

Deux-Sèvres., Rivière ( la )
^

Arthenay, Niort La Crèche. ;

Château de la Salmau- (Exceptionnellement.)
dière, ferme de Bimar,
sections de la commune
de Vouillc.

Somme Favières ou Favières-sur- Rue. Le Crotoy.
•
Mer. '-"-..

Idem. Sainl-Firmin
, section de Rue ........... Idem.

la commune du Crotoy. (Exceptionnellement.)
Vienne (H^r). Ncddo Eymoutiers........... Nedde (i).
Idem Rempitat Idem Idem. I

(i) Établissement Je poste de nouvelle création.
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ANNOTATIONS

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES..

"PAGES. C01.0HHES. CHANGEMENTS A OPÉRER. [

32 3 Arcoues
,

Gers , biffer tout ce qui suit et y substituer : a I'S h. cne'Lasserrê-Berdoues.
116 2 Entre Beauvais, Haute-Vienne

, cQE Limogés, et Beauvais , Haute-Vienne , cne Saint-'
Laurcnt-sur-Gôrre, intercaler : Beàuvais, Haute-Vienne, 61 li., caB Sussac, exe. .-: !

La Groisille. ..... !.

146 .1 Besse, Cantal, biffer : cne Cbaùdesaigucfl,et y substituer : cne'Saint-Mnrtiâl:. ).
253 2 Brcuil, Sàônë-el-Loire

,
biffer : con Mont'cehis:, et y substituer : c0n Le Creuzot. ' ;

326 2 Caunil, Aude, biffer :. cne Puyîïiiirens, et y substituer; c°G Salyesignes.
•348 3 " Entre Cliamboh, Cantal, cBePaulbac,et Cbambon, Cantal, c"", Valuéjoîs, intercaler :.Cbainbon

,
Cantal tcne Saint-Martial.

3G4 3 Entre Chanteloube, Ardècbe, et Ghanteloube, Gorrèze, intercaler : Chanteloube j Can-
tal,';cn<,.Saiiit-Martial,

\ 384 2 Entre Chassagne, Gantai, cne Champagnac, et Chassagne, Cantal, cne Trwac
,

inter- }'

caler : Chassagne, Cantal, cne Saint-Martial. :

450
; 1 Entre Clos, Haute-Vienne\ et G!os , Yonne» intercaler : jSlos (Les), Haute-Vienne,

cnc Sussac, exe. : La Groisille.
519 3 Creuzot, Saôiie-ct-Loire, biffer : con: Mohtcenis,et. y substituer: ch.-î. c*D.
919 3 Laeserrc-Berdouos, Gers, biffer : 3ai h., et y substituer : 53o li.

1004 3 EnLre Maleville et Maleyrc, intercaler : Maleville, Aveyron, arr. Villefranche-de-
Rouergue, c0B Montbazens, 2,686 h. £§.

1006 2 Mallcville, Aveyron, biffer tout ce qui suit, et y substituer : Voir Maleville.
1061 1 Entre Meilhac et Meilhan , intercaler : Mcilhac , Haute-Vienne, cDC Sussac, exe. : La,

Crois lie.
1062 2 Entre Mélay et Melcbamex, intercaler : Melasas, Haute-Vienne, c116 Sussac, exe. : La

Croisille,
1190 3 Entre Négrcmont et NégrBpelisse, intercaler : Ncgremont, Haute-Vienne, cne Sussac,

exe. : La Croisille..
1293 3 Entre Picquçlots et Picquenard

,
intercaler: Piçqucmoulin, HautorVieuno, cne Sussac,

exe. : La Crçisille.
1415 2 Rebeyiolles,Haute-Vienne,cÛB Sussac, njouter ù la fin de l'article : exe. : La Croisille,
1438 2 :'Rïgnat, Ain , biffer t cOB Pont-d'Ain,et y substituer : con Ccyzcrïat.
1511 3 Saïvesignes, Aude, biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. Lîïnoux, con Axât,

419 h. Axât.
.

.)'.•1611 2 Saint-Firmin, Saône-et-Loire, biffer : ar. Montcenîs, et y substituer : ar. Le Creuzot,
1092 2 Saint-Sernin-du-Bois, biffer : ar. Monlcenis, et y substituer ; ar. Le Creuzot.

P° DIVISION.

2e BUREAU.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU SUPPLEMENT DU DICTIONNAIRE

DES POSTES.

i>ACEs. COLOSSES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

114 1 Bosses, Haute-Savoie, biffer : cn0Vetraz-Montboux
, et y substituer : cne Craoves-Sales.

122 .3
.

Saint-Gervaisou Saint-Gervais-sur-Arve,substituer.à.ce nom celui de : Saint-Gervais-
Îes-Bains.

.
.
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DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE MAI 1868.
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1" DIVISION CORRESPONDANCE

.0.0 iHTàiuBiras;..
—— MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUXAMBULANTS PENDANT LE MOIS DE MAI 18r-b. ~~~*-

9. .8. 7. 6# ft. .'.*•.. - :, . .
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OBSERVA TIONS.

Les cliiliresg,8t5f4.3et3,qui figurenten tête du tableau, indiquent lo nombredes brigadeson des sérieschar-
géesalternativemeuld'un mémaservice.—Sous ces chiffressont indiquéesles Lettre» diitiactives desbrigadeson séries.
— Les bureaux ambulants sont désignés au-dessousde ces lettres ; ils août groupés par colonne, en tenant compte,1° du nombrede leurs brigadesou séries; 3° des Lettres qni leureont propres.Danschaquecolonnesont indiqués lesjours de départ et d'arrivée desbrigadesou séries.—Le départest désignéparde petites capitales,commeÀ, B , G, etc. l'arrivés, par de» caractèresromain*tcommea, b

• c, otc.

(i) Levoyagealler et retour des bureauxambulantsde Bordeauxù Cette s'accomplit en deux jours nu lieu de trois;
ea conséquence,les indications de l'arrivée doiventêtre remontéesd'une ligne.

(a) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbach à Nancy 20 s'accomplitdans là môme nuit; on
conséquence , les indications de l'arrivée doiventctre abaisséesd'une ligne.

BULL. MENS.N° 152, — i3e VOL. 12
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.1*' ICllEATJ.

Correspondait
intérieure.
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CORRECTIONS

À ANNOTER A L'INDICATEUR GENERAL N* 5og.

H^ DÉPÊCHES CRÉÉES ~
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

I

T «OUT1LLBIH»BCTIOK DOUBIE A GBMTAlXES COnRBffPOltflAHGËS.

BTATI0H8nmm inuumi BCMATJX où lescorrection» MIKBAUX '»VUAVX

•xrédiUar». sédentaires. »o»ve*»t «.«wlîmtiM sidentairesk
;

r être opérées. expéditeurs.

LlGNE DO NOM).
,

Pari» à Erquelïnes i° **. ï
.

Gompiègne.
> Krquelines a Paris *• , „.

j Slnccnï j chauny,
ISinceny.............. Cbauny.

Châulnes-Picardie(1). *, \
Estrécs-Dèhiccourt(1)...''„..
Rosicrés-^ë-Picardîeti)., ^ergmer.
Villers*-Bretonnèux(1)...

IAscq................. j Douai.
Loos
Renescure....;....... • «
Corbnhem...-;........ Arras.

(Vilry-en-Artoïs.)
Calais à Lille i°.. ..* .. | Bvnescure ............ Haxebrouck.'"'_ / Corbebetn Arras*

n. . -, .
V IVitry-cn*Artois.)Pans a Arras;..., Aacq..

.
f.

Lille. '

\ Loos.. ....'. .. •»
Lille à Paris j gaiebrouck Krnu

J Dunkerquei.. ;

LIGNE PE L'EST.
Paris à Strasbourg a*.». | Lagarde j Avricourt. f Touï.
Forbach i Nancy a0.... ï Çkalons-sur.Marne Frouard. Novianl-au^Prés.

( Epernay.............. Colombey-les-Bel-
SToul lès.

Novîant-aux-Prés.. ...<.. Blcnod-lès-Toul.
Colombey-lw-Bellei..... Toùl. Foug.
Blénod-lès-Toul........ Dïculouard.

\ Koug j Pout-à-Moussoh. '

.
' Nomeny.

Par» / Aulnois-sur-Seille.
a Strasbourg s9.\ Dejme.

Thiaucotirt.
Lucy.

.
t"

Pogny-sur-Moselle.
Corr.y.
Gorxo.

I Conflans-en-Jar-

1 Mar*.l»-Tour.
\ Ars-sur-Motelle.

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

Paris à lMorsnil!e......, Dnmèrcs
. . ... „

Lyon. I Besancon ( Egr'aelles-îe-Bo-
Besauçmi ù Pars....... Villencuve>rArebevcquo., Touuerre. I ^ Paris. i cage.

I { Courtenay.

(1) Pour la transmissionCes lettres de route.
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DÉPÊCHES CRÉÉES DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.
ET NOUVELLE DIRECTION DOKHÉE A CERTAINESCORRESPONDANCES.

STATIONS mimiinxRTOIAUX AHBUL.HTS «ÏMAtrl oùles corrections »°»"™i 10MADX

«ipeditenrs. sed.nUire..
.

doivent
...

«MenUires.
r être opérées. expéditeurs.

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

Paris à Clermont. | Saint-Rcrny-en-Rollàt..
. •

| Saiot-Romy. |; » | »

,
LIGNÉ DE LA MÉDITEUBANÉË.

Marseille.à Lyon 2° j. Uriage........... ( Valence. ( « | ".

i LIGNE DU SCD-OCJEST.

Paris à Périgueux ,1 Gbauvigny.. Saint-Sulpice. Paris L'IsIe-Dieu.
Paris à Bordeaux 3° .... V

Sa;nU_T
"rre Libonrne. à Bordeaux i".

Bordeaux à Pans i* ..... J
Pari» à Bordeaux x° i Gauriac Libourne.

*Paris à Bordeaux 2° .... )

LIGNE DES PYRÉNÉES.

« I U
J

II
I

,
*

,
I #

,

LIGNE DE L'OUEST.

| / Correspondances
1 à enniprendre
i dans

Paris à Rennes Clcder (i)
« ,.. t -,

< les dépêches
;

j à destination
! ( .de
;

\ Sl-Pol-de-Léon.
Baiocbes-sûr-Hoëne.....1

Idem ...< Su-Scolasse-snr-Sarthe.. La Loupe.

>
Gourtomer. )

Correspondances
H *ù comprendre

dans
Paris à Brest Clcder (i) ' leB dépêches

i/ à destination
\ de Plouescat.

Sçes |
. ,

Essei Surdon,
Paris a Granville. < Mealc-sur-Sarthe(Le)..

\ Gavray,...:.
.

Argentan.
Paris à Granville.. . .....) Écnauflbur'(i) S"-Gauburge.
Granvillo a Paris

LIGNE DU NORD-OUEST.

Paris au Havre a0 [ Angerville-l'Orcher Buuzevîlle. -:

fSaiiit-Sever-Cnlrados.
. .

Liion.
5nint-L6(a«envoi.) Martinvast.

/ Maule .y
M uJ Rosny-sur-Seine Montes.

Cherbourg à Pons \ £pave ^

' Avranches. .«..•..... [ Lîson.
I

I

. . .

(i) Etablissementde poste de nouvelle création.
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3" EUKEAU.
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-•; 75' SUPPLÉMENT AU
j MANUEL DES FRANCHISES.

CONCESSIONj
DE'FRANCHISES.' .' .-"

y
'. '' /.y",

.

FRANCHISES,

CONTENTIEUX«T TARIFS.

*^- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES
1 |j J^^'aJ^SS^» NUMÉROS DATES

des . — ————MTBm-i» , — ^..^ggaMM^- ;
I i.* dans l'étendue duquel desT'

AUX^SÉSÀCONTRE-S^NER ;STlndnTnerTP1
I

• •
^"^deSST""?" " 1 ""S"" vJafc^^o

* - ÉTATS»E««CONEC^TION. - *Ea**à,,S',°".
Manuel . ,

T
, „ ' .

"«»<>"'« I .. .-lii.--.w„ -i .... .cir.nleen>fi«iiohtse. .;...,. .-...•.;, .;•-;.:;.'.;! .: .... :v •... .-.v'1.':'d". leur a la colonne » des fonctionnaire,et des personne.;, i »n ftanthise
. . y : , ministérielle». ï

, du tableau n" a désignés
,

1 .d01t • •- -, „ , ' *-îf?°- correspondancedo service. du Manuel dans la colonneci-contré S être présentée. Ancien. Nouveau. .
"""?, P«g.s. - .--i

à11™' desfrancbi.es. doit être remise« fMnchï».
,

1
jf , .- • $ ,•

des tableaux. 9'
; lO .

.j

I : g .R .--* 'U) .j'; !' '4t>tèr; ' '* :'.....-..'^ :i :'' ;'3rmars 'i'86S. I
93 Conservateursdes forêts.. .'^ C (en regard du Directeursd'artillerie* \ ' ' .3

contre-signataire) | | j ... . . : .. i j

. .
I ' -',.''.' :..'' ..':.'..' .:'.'.'.', .. ' '.-.

107 Directeursd'artillerie G (en regard du Conservateursdos fcrels* .... 1 . . . 3 . -• AV
.. m*

.

. ' .
contre-signataire) ?

0 „ .
?.

,
J-U

' r M
\

•* ;«*• .--' "
' " \ > « ; .'4.P.iwvs31868,. -347 bous-ingenieursdes pouteet clmusstes C (au-dessousdo la Exercentles droits de franchiseet de contre- ï|

faisantfonctions d'ingénieur. 4m* accolade). se!n(? .attribuée aux ingénieur. orii»aires !
; ;des ponts et ebaussces, pages 186 et 187 ||
; . ,. .. : 1 '

du Manuel. J

' '.
Ï '- : ' > ; .

'
î ...-,- ... ......':

. •
.!.-.. 1': ) ''.

:
;....-;. - :.,,'.'..... . y .-i ....[: . 1 y. . .•; ;' ..'.'''.

., .

"' '. I

,
•

.
: ' '

. ^
' ' ; ' ji- i

.
H|.-|... T—- .-.' ... -. .. --- -'.: ' - .: .-:.,:,

-. . r,, . .
fimchiie

iest iropriméà.p»rt et annexe aa.Bulletin n«.x5a;. il,prendra.le»? Ji fer, «l.dev»être interetlé*n|j#
(i) L, état indiquant les circonscriptionsdanslesquellesla correspondancedé ces fonctionnairesponl ciTcnler en

I 'il :1M pages 5li et 5l6 du Manuel des franchises. II!1

,-.; -. . . ;. -....'.
. ..,.- _] t—

,
^ -nrr- '
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l*rBUREAU.

— 186 —
BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

AVRIL 1868.

UOftRISFOIfDANCE

BTIUHG1B1.

NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réelle dn dépert
des bâtimentsen partance pour les colonieset autres pays d'outre-iner ; mais elle ne saurait affirmer cependant queles bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

-Lés receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes i
reproduire dans leurs feuillesles renseignementsy contenuscommeétant de nature à intéresserle public.

ABRETIATIONSemployéesdans la 6e colonne»

St. signifie Steamerou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à. Toile. | C. signifie Commerce.

KUHKnOS DATÉS PORTS HOMS MATURE TON- CAPITAINES,

d'ordre «BSTIHATIOM8. de8a(îparts. de départ, des bâtiments.
, .

.d"
«ACE. «rmattâw

bâtiments. bu agents,
l a 3 .4 5.

,
6 7 8

S 1". — Bâtimentspariant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe'. 5 mai..... Le Havre.. Marie-Cécile... V... 400 Flambart.
2 Guadeloupe a5....... Idem...... Olivier

- Jean- Idem..... 400 Mulot.
Marie.

5 Martinique. 5.. Idem. Jacques Idem.,,.. 500 Maciî.
4 'Martinique..' 1S ........ Idem Estelle Idem 250 Leprnvost.

5 2. -r- Bâtimentspartant des ports de Francepour les pays étrangers d'outre-mer (2).

5 Ariça et Islay a 5 mai.... Le Havre., Jcan-Burl.,.... V... 550 Pculvé.
6 Bnénos-Ayres...... 5. ........ Idem...... Alix Idem G00 Abraham.
7 Bnénos-Ayres»..... 20 Idem Sainte-Adresse.. Idem. 800 Parquer.
8 Gartbagène i5* ...... Idem Eulalie Idem....... 250 Binos.
9 La Havane.. 5... Idem Sobona.,...... Idem U 00 Morin.

10 Lima i5....... Idem Guatemala.,.,, Wem 550 Peulvé.
11 Maragnan ., J8 Idem,..... Jenne-Ida Idem,..... 250 Capcl.
12 Montevideo;.,.

. . .
.5 Idem...... Hampden. Idem 800 Peulvé.

13 Montevideo 20. ...... Idem Iraint-François.. Idem 500 Ghartrcl.
14 New-York......., 10 Idem Mercury.. Idem 1,200 Esteronnc.
15 Para 18 Idem Jeune-Ida ..... Idem 250 CapeL
16

,
Pernambuco s.. Idem hio-Graude.... Idem. 400 Ferreri.

17 Port-au-Prince.,.. 'i5 Idem..,... Haïti Idem...... 400 Blicr.
18 Porto-Cahcllo i5 Idem Tamanlîpas..,. Idem...... 400 Dumont.
19 Rio-de-Janeiro ,,.. 1" Idem...... L'Union - des- Idem...... 800 Pugïbc.

Chargeurs.
20 Rio-de-Janeiro 17 Idem Carîcca Idem 1,500 Léon-Conte.
21 Ria-Grande-du-Sud, 28 ..Idem Bonne-Mère.... Idem 400 Femiri.

:
22 Sainte-Marthe. ... 15 Idem Eulalie Idem 250 Binos.
23 Tririidad ou Port of 5 Idem Noiaiel Idem 250 Greban.

Spain.
24 Valparaiso 10. ...... Idem Padang Idem...... 500 Peulvé.
25 Vera-Crui. s5 Idem,,.... Acapulco Idem...... 500 Jubin.

(1) Les Habitants de la Francepeuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres j il se compose du droit fixe d'un décime pour
P»rt de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne

,
à raison de 4 centimespar 4o grammeson fraction de 4o grammes.

(a) Lea habitantsdelà France peuventexpédier par cette voie, des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment déligné dans la a' colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 40 centimes par
10 grammes on fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpourchaqueéchantillonest de ao centimes
par'ko grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés

1 est de 8 cen-
time* par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.



BOLL. MENS. N° IÔ2.

1" DIVISION.

3* BUREAU.

PHAMCHIfiES,
CONTEXTIEVX

ET TAHIF.

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

MOIS DE MARS l868.

TABLEAO N" 1. — Contraventionsà l'arrêtédu 27 prairial anix.

(Transport frauduleuxde correspondances.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIR,^S AFFAIRES,.-. ,---,- :l,

constatant . par voie de transaction. HÉMEMS k LA JOSTICE.

des perqmMlionsnégatives, Somhr. Somhle <•

dressespar Mui „ . j_ ia \

: ^
,. . ,

~
.

;.- *-«• Nombre Montant proc^ proXïra- / Montanty

1,
'»» les ,,.j.P.,r.

.
de ". t»»1 taux das «Uendeî

.
agents ! Administra- transactions ayant ayant

gendarme- •*"• agent» jj,,,, procès- tt donnélieu donne li.u et
donànes des ponr cause i . » . a des à dès

, - .ri»- «' postes, d'invalidité.
VMWl- d*SftMt- acquitte- condamna- Jff fa». •;

octrois. ments.
.

trôna,
i a 3 4 5 S 7 8 9 :

lir. c. fr. .. '

595 . 80 3 " 71 765 30 . .

635- .... . ,. ..,,•.. ,,...
. , . ., ,-,,. .... j

l ' i '
i

; tt—' ' i ..,.__. ,-—.„- i. . 1 .., _— , . „J

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18U9.

(Fraudeen matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABAHDOHHEBS ATAKT DOHlfé LIEU \ DES CONDAMMATIOlfSJUDICIAIRES.

pROCBs-vEHBAui par TEMENTS. -—' ' —*^——^^^"""^ ^
annulés les parquets. Applicationd'amendes Emprison-

pour cause — — ^^smL
^___a**wt%m

nement
d'insuffisance t ; de 5 jour»

de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à '
matérielles. i à 10 fr. ii à ao &. ai i 5o fr. de 5o ir. un mois.,

i a 5 4 5 u 7 S
,

27 31 3 24 2 2 * *

:
. _.
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'ifABLBAO N°3. —-Contraventions à l'article 9 de da loi du. 25juin 1856*
(Insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillonset papiersd'affaires. )

y AFFAIRES TERMINÉES ' AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE ta yOIK DK TfxnsàiaTiQX. 1 LA JUSTICE.

de ____.„. „__—__ ,
'

PROCIS-TIRB1DI .... ...
., „ Nomnr. Nombr.

annules .. , Montant
, y Montant

nombre ; . .. :l ,
...sde.

.
'' de

P*r °*8 proces-verbaux proces-verbaux *••
l'iannimànration; :::;:;;.;;;<*.'-:;:;'.;;.»: .iljgMi.Eltiim ; ; j •

-: .: wj.ut;.:.::! >-: j^.m:: "./: ..... »»»noje« j

pourçaua. ,.! '-. ' et' donne1 ii«u,
.

donnéii.u
, ,t S

JI-
•i-jiiài i "pfôofcvartaùx. ''

_ .
' àid»s >dn

. , .
Id'invalidité! ' r des'frais. s . ides frais.

.... acquittements;: >eondamnatlonsy A

:-., :.-,:-.ll- j » .'3;v:
;. , ,

,4
: i .

' 6 ' « ':
I ' '"'"'." i

.
'••• ' ' ' i —-r- — i

:' '"'"' '• ''• ,"'!''! '
... .*• '•

. - -., i -' *'• •• :

'i. !

' -l '. :. '
'-'"-'<.• ''-.' !..

.
;

:i

•' 211 .j,-.y <J65 .- -: .?: ' 4,lT4 00 '' ... ',

... »
!

>.
.

! '; ' ; i

y JTABLEATJ N° 4.— Contraventions à l'article 9 delà loiida i juin 1859.

(Insertiond. valeurs probibées;dansles'lettres,.imprimés,échantillons et papiers d'affaires.)

i. .!...., ...
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

'TIOTBIBS' ''USB!»»1' '•",:^»'-VoÎEM«A»BAoiM»".'' "'ÏLA JOSTIOÏ;'

J. d."• 1 i,IM | ^ - -^»noàn-vn-t''•-- •• .; -i- '! ' -. •
MIOOES-TEH-

«««le. NoBk„ d. "«fa. Montant

;:IIMIIatjlEt;j :.,:.:#**;..:.:.'.> .-,.;,..,.. .".:* ;.....-.'.';:.";
; ..

i .Mil lll
I II»».!.; JEMIII HSlbwMI

; ...

4*».

de. l'A-4ainl»U»-j ** i tran.action. ,«.nt
•
- *J»V amend-

era . , ,-,.
donné li.n

pourrra. ! *« la„ condamna-
. . .neg.tr™.. dWidité.l ™rW .| ^ frti,. ^j^,,,,,.; «on..

,

*-*««•.

i. •
' :'=-»

: 3,; •''*' * . .
16 i

- ?•

;
fr. Ç. i .fr- «>

360 13 161 ... -
1/600 80 . ».

.
.y:..,.:

.

A
•

.
' : " .. '

.. .. - - .
.«..:..: !.*.-. - -

ri'
| ••
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TABLEAU N° 5. —Melevérécapitulatifdes coiaroMentions.

^mm1^m^Êmm^MMI^<mmmmw^mm^——^aa^an—a^aai
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE,

XOKBRE N0M„RE A.FFAIRES •
'

.
COKDA1INAT.OKS

NATURE procès- de
TERIUKKKS AS-

_ COKDA*»ATIOSS
"/e""1"

verbaux procès- ., ..r parvoie"' " r'AlRES ' i empnsonne-
. . .

veruaux „„.-.^w pecumaire». ment
de"

.
«-= ,^°»«*™- ;.,bl'1-; Q"TTÏV ..,:., ,;d.,S jour.

.
perquif ...««M»,;

.: ^i_j.,^^! .

^"""'^.liiEKrs.
' '" '"' ',', ' '

*.,*>•'"'?",*
:

sltions' _„'
, i. ,..

vérÎL- l'Admi- N»^" M»-"""*
•

~ :.»««*«• Montant "^ i,uantt
COHTRAYEKTIOSS. ™?£» de de, par-:;.; ;::de,

>
d» ^^"mili-

tions nis- amendes. "*"»• .
n.e" trotion. P""^s-, *?«»- quels. Ji,,^^. prorès- flt

^
_^ __

" '
gatives. ïeVlVux.; ' tiens. .'"''•' verbaux.; dés&iis., ^p^re Nombre ;

i i 3'''' ' '•"•s ' "";:.5:'v '6y; :' :7; "v ''• 8"-:;' '-'.'s
•
' '( lito1 ' n

.EMH.HMBMBMiIEEMIBa.EEWMMMHM mÊmm^mmm^m^«^MMaMaMak! MMBMMM» MMEMB MMMMMM. MMaMMMMM. !«1 niéi MMMMM.
,'; ,fr..p. ; ...

.,*?•-.;*•

; 1*arrêté' du 27 ,. (>
; ,

,
;

.
'-.;,. ,\

,.-1 •
>'.-.y'i ,-,,. t -.•%' '.* l 'r praîr.anii. 675 3 ' 7Ï"'"- "îfe':"30 " .'" * :

'*
,

"; ' '''
.

"*' "' '" 'V *
'.':

'• "ï//*
' '" ,".

m
I la loidu 16 oc-

. . . - , .
.-,;,,g| tobre i»àg. ' '* ' ':i7' : '

'V!y:: > '" "31. " ;: ; 3 7\ ' 28" "': (ij / ;" .', " ;«:;':; ." *..

? y l'article9de la
, .

;.,-.. ,".

2 1 loidna5jumgl i85fi...... ::.*c-;' 211 m§ 4,114 00 --»:- :-":;.: ;*vi ::-:«':<!. h-;:.;>: 'v #u| "','
I la loidu 4 juin '
\ 1859 3G0 13 161 1.600 80 « >< » * * *

ToTAtrx.,.:J 1^035; 254 i,lt>7 6^0 10 31 ï 28 : ; : *;*' ' ''•-'*• \ *

.
- •'-; ^ -:- ' "-:-

.

-' - --•' ' -y-;- - '
—:"/w; '

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octotre iSÀ?'» est
recouvré directement par l'Administration de 1'eikregistron.ent et des domainesi etffigmredeinssesvwettet.
. ;. — ..,—., .. —. ' '

1
•

1 .—..

TABtÉiVU N° 0.—'' Exécution de Vdriïcle 8 de Varrêté au 27 prairial ànïx.
( Répartition dès. amende» imposées pourtransportfrauduleuxctè correspondnnces.]

T t
RÉPARTïTipN

,

\ '^
TIËHS Mt TIERS DBS AXXlfDES AUX SAISISSANTS.

NOMBRE
M0NTANT--•»-«*' ;"; ->—f -^'""

des amendes, Sommes ordonnancéesau pro£t

.
,d.s ,^ —1^. - i^.. y

atlribné
B'ArrAiBB». ••,.' dos agents de. agents

AHEHDES. '.OX^ de U ,' j' .-::.-: i
des aouan... 4ea

saisissants. «endarmeriW et,«trois.
.

poste..

i » S ;
; '

,

'''» '. ' ''' :''5;""
• ;'-'-'' 6

fr, c. fi\ c. ' fr. e. fr/ ef. fr. c.

42 309 00 103 00 14 00 7 00 82 00

i;; Ensemble 103' 00»
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agenls dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des maires et des
commissaires de police, les sommes ou objets précieux, qu'ils avaient
trouvés sur la voie publique :

Gravel, facteur rural à Pcsmes (Haute-Saône) ;Lepley, facteur à Quincampoix (Seine-Inférieure);
Laborde, facteur rural à Nay (Basses-Pyrénées);
Silve, facteur rural à Seyne-les-Alpes (Basses-Alpes) ;
Coukm, facteur intérimaire à Vabre (Tarn)';
M11" Debellut, distributrice à Sardent (Creuse), a également remis au

maire de sa localité un porte-monnaie contenant 2/4/1 francs, qui avait
été oublié sur le guichet du bureau de poste.

Le sieur Noël, facteur rural à Verrlun-sur-Meuse (Meuse), chargé
d'effectuer un payement, a rapporté une somme de 5o-francs qui lui
avait été remise en trop.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Kellery, facteur local k SaintJean-de-Bournay (Isère), n'a
pas craint d'exposer ses jours pour secourir un enfant sur lé point de
'périr au milieu dés. eaux vaseuses d'un étang;

;
;i"Les,sieursPuy^àvaux;iet Leyiiat, fticieurs rurauxià Seilhàc (Gorrèzs)

vyn'ohtp'asvhèsitéym
durant une partie de la nuit, au sauvetage d'une personne ensevelie
sous des; décombres,, au fond d'un; puits.

..
L^

Carrière, facteur rural à Granges (Hérault), se sont jetés résolument à
la tôle de chevaux emportés, attelés à des voitures, et sont parvenus,
non sans danger, à les arrêter et à les maîtriser.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

: Réhafd, facteur rural à.Gorron (Mayenne);
Decauchyyfacteurrbpîtierà Goùrrièfes (Pas^dë-Galais) ;
Corbin, facteur rural à Ducey (Maneue);.

BUiac, facteur rurai-à Dacey (.rfanche).

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Avril 1868.
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MTNISTÈHE DES FINANCES.— CONSERVATIONS DES FORÊTS ET DIRECTIONS.D'ARTILLERIE.

ETAT N° 41 ter,
Indiquant les circonscriptions dans lesquellespourra circuler la correspondance des conservateurs

des7forêts avec les directeurs d'artillerie.

DIRECTIONS ARRONDISSEMENTS ! DIRECTIONS ARRONDiSSEMENTS

FORESTIERS
,

FORESTIERS
D'ARTILLERIE.

,
/

, D'ARTILLERIE. . *.'. .
: ressortissantauxdirections, ressortissantàuxuirectiona

Bàstia. Ajaceio. Bar-le^-Diiç.

iÊpinal. 7
:

Metz. .-7.
.

Nancy..'.'

Y Gliaumont.
V Montpellier........;.. Nîmes. j,

Besançon... .,,../ Dijon.

I Lons-Ie-Saunier. ...f Niort.
I

Vesoul. NanlÉB ........}
.

' -
i ( Jours.

i Bourges.
Bourges i Paris.

[ Moulins.
Paris. Rouen.. ;

Cherbourg, Alençon. Troyes.

•Do»"-.-..- Amiens. Perpignan...., ., Carcassonne,

Cbambéry. *.
Grenoble Rennes. .Rennes.

.
Grenoble.

Colroar.
La Fere. Chalon-sur-Saône. Strasbourg., J

/ Strasbourg.

; La Rochelle. Bordeaux.

i Àix.
:

. ...
Toulon................

Aurillac. j Nicc

Lyon Mâcon.I 1""

.
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